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Question écrite du 6 avril 2016 de M. Sylvain Thévo z: «Le food truck est-il un 
restaurant ambulant comme un autre?» 

 
 
Depuis 2014, la Ville de Genève autorise l’accès privilégié à l’espace public par dix 

camions de vente d’aliments à l’emporter dénommés «food trucks». 
Combien d’entités se sont vu refuser l’accès à ces espaces et quels sont les critères 

afin d’être sélectionné parmi les dix heureux élus? 
Enfin, la mise à disposition de l’espace public est-elle fixée au même tarif que, par 

exemple, pour les surfaces de terrasse, ou les food trucks bénéficient-ils de tarifs 
différenciés? 


